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Sécurité et développemeNt: eNtre 
coNvergeNce et coNcurreNce
la sécurité et le développement sont de plus en plus perçus comme des domaines politiques se 
chevauchant. leurs objectifs se recoupent souvent, étant donné les liens qui existent entre la pauvreté, les 
conflits violents, les etats faibles et les menaces terroristes, mais ils ne coïncident pas toujours. la politique 
est appelée à harmoniser toujours davantage les stratégies et mesures de sécurité et de développement 
sans mettre unilatéralement la lutte contre la pauvreté au service de la promotion de la paix. 

on décrit souvent les interactions entre sé-
curité et développement par la formule «il 
n’y a pas de sécurité sans développement, il 
n’y a pas de développement sans sécurité». 
la politique sécuritaire a, ces dernières an-
nées, pris davantage conscience du rôle que 
peut jouer la coopération au développe-
ment dans la prévention des conflits. les ac-
teurs de la politique de développement ad-
mettent quant à eux que la sécurité est une 
condition essentielle du développement du-
rable. une imbrication plus étroite des deux 
domaines est indispensable si l’on se base 
sur ces interactions. mais elle génère aussi 
des tensions qui ont suscité ces dernières 
années d’intenses discussions politiques.

Instrumentalisation et délimitation
la relation entre politique de sécurité et 
coopération au développement s’est modi-
fiée à maintes reprises au cours des derniè-
res décennies. pendant la guerre froide, la 
coopération au développement des gran-
des puissances était fortement marquée 
par la confrontation géopolitique et idéo-
logique entre les deux blocs est-ouest. du 

point de vue de l’occident, elle représen-
tait un moyen d’endiguer le communisme. 
les dépenses ont constamment augmenté 
pendant cette période, sans jamais cepen-
dant atteindre 0,7% du produit national 
brut (pNB), pourcentage auquel s’étaient 
engagés les pays de l’ocde en 1970. 

Après la disparition de la menace commu-
niste en 1989 / 91, l’instrumentalisation 
politique de la coopération au développe-
ment a nettement diminué, conférant ainsi 
à la politique de développement une plus 
grande autonomie. la lutte contre la pau-
vreté apparut comme sa mission centrale. 
mais la désidéologisation de la coopération 
au développement a aussi eu pour résultat 
une baisse des budgets. entre 1992 et 1997, 
les dépenses d’aide publique au dévelop-
pement (Official Development Assistance,  
odA) des pays donneurs de l’ocde ont bais-
sé de 22% pour retomber à env. 60 milliards 
d’uS$. les cercles de développement ont 
toutefois surtout perçu comme une chance 
la distance croissante par rapport à la poli-
tique de sécurité, leur raisonnement étant 

que la diminution des ressources pouvait 
être compensée par une meilleure effica-
cité des efforts de développement dans un 
milieu plus pacifique et moins idéologique.

Interdépendances reconnues
la compréhension actuellement préva-
lente selon laquelle le développement et 
la sécurité dépendent alternativement l’un 
de l’autre remonte aux expériences néga-
tives de la mi-1990. l’échec des missions 
de l’oNu en Somalie, au rwanda et en 
Bosnie avait alors impitoyablement révélé 
les limites de la gestion militaire tradition-
nelle des crises dans un milieu menaçant 
empreint de conflits intérieurs et mis en 
lumière la nécessité d’une approche inté-
grale de la sécurité. le génocide au rwan-
da en 1994 a simultanément démasqué 
comme illusion l’hypothèse selon laquelle 
le développement pouvait, en soi, prévenir 
les conflits ou rester neutre, ce qui a eu des 
conséquences durables sur l’interaction 
entre le développement et la sécurité. 

premièrement, sur le plan conceptuel, la 
connexion entre la sécurité et le développe-
ment a été intégrée dans les documents gé-
néraux des deux domaines. deuxièmement, 
l’approche «do No Harm» a sensibilisé les 
acteurs du développement aux répercus-
sions de la coopération au développement 
susceptibles de promouvoir des conflits. 
troisièmement, la sécurité humaine a fait 
apparaître un concept qui pouvait servir de 
point de référence commun aux efforts de 
sécurité et de développement. Sur le plan 
institutionnel, de nombreuses agences de 
développement ont ancré la dimension sé-
curitaire des activités de développement en 
créant des unités organisationnelles spéci-
fiques. la conscience avivée des interdépen-
dances entre la sécurité et le développe-
ment et le fait que les ressources existantes 
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ritaires. des etats importants dans la lutte 
antiterroriste comme l’irak, l’Afghanistan, 
le pakistan et le Soudan profitent d’une 
manière démesurée de la hausse de l’aide. 
on notera aussi que la direction de la coo-
pération pour le développement (cAd) 
de l’ocde a déclaré, sous la pression des 
pays donneurs, différentes mesures sécu-
ritaires imputables à l’odA. c’est ainsi que 
les contributions pour la réforme des sys-
tèmes de sécurité, le contrôle des armes 
légères et de petit calibre ou la promotion 
civile de la paix sont considérées comme 
des dépenses de développement. 

de nombreux acteurs du développement 
préconisent aujourd’hui un rôle de la coopé-
ration au développement dans des thèmes 
comme la prévention du terrorisme ou la 
stabilisation des etats fragiles. par exemple, 
la stabilisation des etats fragiles répond à la 
fois à la logique sécuritaire et à celle du dé-
veloppement: d’une part, la stabilisation de 
foyers de crise même géographiquement 
très éloignés représente un objectif central 
de la politique de sécurité étant donné le 
caractère transnational de nombreuses me-
naces et leur déterritorialisation renforcée. 
d’autre part, une stabilisation est aussi dans 
l’intérêt de la politique de développement 
puisqu’une éruption de violence arrêterait 
le développement et empêcherait d’attein-
dre les objectifs du millénaire. les objectifs 
de l’agenda sécuritaire et ceux de l’agenda 
du développement se recoupent en partie, 
ce qui a des effets positifs pour les deux do-
maines. l’imbrication étroite de la politique 
de développement et de la politique de sé-
curité génère néanmoins aussi des tensions.

Tensions et questions ouvertes
les tensions concernent en particulier le ris-
que d’une instrumentalisation politique de 
la coopération au développement, la concur-
rence directe pour les ressources entre les 
préoccupations du développement et les 
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n’avaient pas pu diminuer la pauvreté, p.ex. 
en Afrique subsaharienne, ont entraîné une 
nouvelle hausse de l’odA à partir de 1998.

Les conséquences du 9 / 11
les attentats terroristes du 11 septembre 
2001 et les expériences faites depuis dans 
la lutte contre le terrorisme ont donné da-
vantage de poids à la connexion entre la 
sécurité et le développement. la lutte an-
titerroriste a en effet entraîné la prédomi-
nance d’une logique sécuritaire à l’intérieur 
de cette connexion. cette logique met à 
l’avant-plan le caractère préventif de la coo-
pération au développement et demande 
son orientation sur des objectifs sécuritai-
res. le raisonnement sous-jacent est que 
l’aide à la coopération doit contribuer à 
créer un milieu n’offrant pas de terrain fa-
vorable au terrorisme. un rôle clé est aussi 
attribué à la coopération au développement 
dans la stabilisation des etats fragiles. 

l’odA a atteint en 2005 – influencé par 
des messures de désendettement, qui ont 
également provoquées sa baisse consécu-
tive – un nouveau record avec environ 109 
milliards d’uS$. d’autres hausses budgé-
taires ont été promises; ajoutées en 2010, 
elles donneront une somme totale d’env. 
130 milliards de uS$. cette tendance à la 
hausse des dépenses de développement 
dépend pour une part des efforts déployés 
par les pays donneurs en vue d’atteindre 
d’ici à 2015 les objectifs de développement 
définis dans le cadre des objectifs du millé-
naire de l’oNu. mais l’étendue de la hausse 
ne pourrait pas s’expliquer sans l’associa-
tion de la coopération au développement à 
des intérêts sécuritaires, d’autant plus que 
le manque d’efficacité des stratégies de 
lutte contre la pauvreté fait l’objet de criti-
ques nettement plus véhémentes qu’avant. 
l ’analyse de la répartition géographique 
des crédits au développement témoigne 
elle aussi de l’influence des facteurs sécu-

préoccupations sécuritaires de même que 
la question de la priorisation géographique. 
les cercles proches du développement crai-
gnent qu’une nouvelle instrumentalisation 
sécuritaire ne menace la politique de déve-
loppement. ils craignent surtout que l’objec-
tif central de la politique de développement, 
à savoir la réduction de la pauvreté, ne perde 
de l’importance par rapport aux intérêts sé-
curitaires à court terme dans ce processus.

ils craignent également qu’il ne s’établisse 
entre la politique de développement et 
la politique de sécurité une concurrence 
acharnée pour les ressources et qu’il ne se 
produise au profit des intérêts sécuritaires 
une redistribution privant la coopération au 
développement de moyens financiers. l ’Afri-
can Peace Facility de l’ue, fondée en 2003 
pour soutenir les missions de maintien de la 
paix de l’union africaine, est un exemple de 
détournement des ressources d’aide au dé-
veloppement. les deniers nécessaires pour 
la créer ont été prélevés du Fonds européen 
de développement et n’étaient donc plus 
disponibles pour les activités de développe-
ment à proprement parler. la réalimentation 
de la Facility pour 2008 à 2010 a institution-
nalisé cette solution, déclarée à l’origine ex-
ceptionnelle. la critique faite à l’imputabilité 
de dépenses spécifiquement sécuritaires à 
l’odA poursuit le même but. on lui reproche 
d’avoir pour seul effet de décharger le bud-
get de la défense en finançant de manière 
croisée les missions sécuritaires avec des 
fonds réservés au développement. 

les priorités du développement et celles de 
la sécurité peuvent aussi se différencier au 
niveau de la sélection géographique des bé-
néficiaires de l’aide. la question de savoir si 
ce sont les critères sécuritaires ou les critè-
res de développement qui doivent détermi-
ner la priorisation géographique se pose en 
substance. deux exemples illustrent les di-
lemmes y afférents. de toute l’aide qui a été 
injectée en 2006 dans un total de 38 etats 
fragiles, plus de la moitié a profité à cinq 
pays destinataires. les résultats que l’on ob-
serve en Afghanistan malgré des aides mas-
sives font réfléchir et soulèvent la question 
de la justification et du bien-fondé de négli-
ger les etats qui ne sont pas pour le moment 
le point de mire de la politique de sécurité 
mais ont besoin d’un soutien d’urgence. 

les avis sont également partagés en ce qui 
concerne les contributions à des etats dans 
des situations d’après-guerre. Approxima-
tivement 40% de conflits violents une fois 
terminés se rallument dans les cinq ans. du 
point de vue de la politique de sécurité, il est 
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judicieux de stabiliser ces régions en crise 
par des contributions rapides et continues 
au développement. du point de vue du dé-
veloppement pur, de tels fonds pourraient 
cependant être utilisés de manière plus effi-
cace et moins risquée dans des régions plus 
stables où l’on peut plutôt tenir compte du 
facteur de bonne gouvernance. la conver-
gence des objectifs de la politique de dé-
veloppement et de la politique de sécurité 
atteint ici ses limites, ce qui exige de la part 
des pays donneurs une priorisation politique 
claire. c’est le seul moyen de vérifier ulté-
rieurement l’efficacité des moyens engagés 
et de prévenir de fausses attentes. 

ces tensions montrent clairement que les 
objectifs de la politique de développement 
et de la politique de sécurité sont certes 
convergents, mais pas toujours congruents. 
leurs recoupements libèrent cependant un 
potentiel synergique indispensable pour 
venir à bout des défis imminents. il faut 
exploiter ce potentiel tant dans l’intérêt de 
la politique de sécurité que dans celui de 
la politique de développement en harmo-
nisant de manière cohérente les stratégies, 
instruments et activités.

Les débats en Suisse
en Suisse, la corrélation entre l’agenda sé-
curitaire et l’agenda du développement se 
traduit surtout par une coopération plus 
étroite de la politique de développement et 
de la promotion civile de la paix. le débat 
international entourant une instrumen-
talisation politique de la coopération au 
développement a suscité un faible écho à 
l’intérieur du pays. la direction du dévelop-
pement et de la coopération (ddc) compte 
parmi ses objectifs, en plus de la réduction 
de la pauvreté et de la contribution à une 
mondialisation au service du développe-

ment, la promotion de la sécurité humaine 
et la réduction des risques sécuritaires. de 
même, la confédération souligne, dans son 
message concernant la promotion civile de 
la paix de 2007, l’importance d’une orienta-
tion stratégique commune de la promotion 
de la paix et de la coopération au dévelop-
pement. Sur le plan politique, il existe donc 
un consensus stable selon lequel il faut ren-
forcer la coopération entre la politique de 
développement et de paix, voire de sécurité. 
il est en même temps incontestable que la 
lutte contre la pauvreté ne peut pas être 
mise unilatéralement au service de la politi-
que de sécurité et ne peut pas être exclusi-
vement axée sur les régions en crise.

on ne discute pas non plus de la ques-
tion des ressources dans le contexte d’une 
concurrence marquée pour des moyens 
financiers limités entre la politique de dé-
veloppement et la politique de sécurité. les 
débats en cours tournent principalement 
autour de la question du montant des 
contributions suisses au développement et 
autour de la question de savoir si et à quelle 
vitesse la Suisse va augmenter sa part au 
pNB de 0,37% (2007) pour la rapprocher de 
l’objectif de 0,7% défini par l’oNu. l’intersec-
tion des deux domaines politiques s’est ce-
pendant traduite par les crédits-cadres ac-
tuels pour la politique de développement et 
la promotion civile de la paix. c’est ainsi que 
le crédit-cadre se montant à 4,5 milliards de 
cHF de la ddc pour 2009–2012 prévoit en 
tout quelque 300 millions de cHF, soit 6,6% 
de la somme totale, pour la promotion de 
la sécurité humaine et la réduction des ris-
ques sécuritaires. Sur les 53 millions de cHF 
que la confédération dépense chaque an-
née dans le domaine de la promotion civile 
de la paix et des droits de l’homme, 90% en-
viron remplissent de nouveau les conditions 

de l’odA, ce qui correspond à env. 2,4% des 
dépenses suisses d’aide au développement. 

la garantie de cohérence et l’exploitation 
optimale des synergies constituent les défis 
centraux auxquels se heurte la mise en œu-
vre de l’orientation commune des efforts de 
développement et de promotion de la paix. 
des progrès ont été faits dans ce sens sur 
le plan des projets et des programmes. on 
accorde au sein de la ddc une grande im-
portance à l’approche «do No Harm». des 
comités communs assurent la coordination 
entre la ddc et la direction politique du 
dFAe, en particulier de la division politique 
iv (dp iv). l’engagement suisse au Népal il-
lustre l’utilisation cohérente d’instruments 
en faveur du développement et de la pro-
motion de la paix. une stratégie nationale 
élaborée conjointement par la ddc et la 
dp iv offrait une base solide pour la contri-
bution suisse à l’élaboration de l’accord de 
paix de 2006. l’envoi d’observateurs mili-
taires (actuellement au nombre de cinq) a 
rajouté en 2007 un élément militaire aux 
activités dans le domaine de la coopération 
au développement et de la promotion civile 
de la paix. les activités au Népal constituent 
donc quasiment une «chaîne de création 
de valeur stratégique» où des instruments 
de développement, civils et militaires sont 
combinés et axés sur un objectif commun.

il faudra tenir davantage compte à l’avenir 
de ce concept de chaîne de création de va-
leur dans l’orientation des efforts de déve-
loppement et de promotion de la paix en 
vue d’augmenter la cohérence stratégique 
et de découvrir des synergies possibles. c’est 
surtout la priorisation géographique qui est 
concernée ici. le fait que les pays prioritai-
res de l’engagement suisse en matière de 
développement ne coïncident pas abso-
lument avec ceux de l’engagement suisse 
en matière de promotion de la paix à la fin 
d’un processus de concentration géographi-
que différent est légitime compte tenu des 
objectifs autonomes. il est cependant plus 
difficile de justifier la proportion faible d’in-
tersections entre les priorités, en particulier 
entre les programmes spéciaux de la ddc 
orientés sur les questions sécuritaires et les 
points forts de la promotion civile et militai-
re de la paix. il faudrait essayer d’y optimiser 
à l’avenir pour faire les contributions suisses 
à la paix et au développement encore plus 
efficaces et complètes.
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